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           Réserve naturelle régionale  
    de l’Etang de Ramerupt 

 
 

Carte d’identité 
 

Commune(s) – 
Département (s) 

Petit-Mesnil  (10) 

Propriétaire(s) 
Communauté de communes  de Soulaines-Dhuys 
Conservatoire du Patrimoine naturel de Champagne-Ardenne 

Superficie 33,5587 ha 

Mesure d’inventaire 
/ Label 

Z.N.I.E.F.F. n° FR 210014797 type I « L’Etang de Ramerupt et ses annexes » 
Zone RAMSAR de Champagne humide 

 
 
 

Historique de classement / gestion du site 
 

Classement  Classement en Réserve naturelle régionale par délibération du 15 février 2010 

Gestionnaire 
Conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne - arrêté régional du 8 mars 
2010 

Comité consultatif Arrêté régional du 8 mars 2010 

Conseil scientifique Arrêté régional du 8 mars 2010 (C.S.R.P.N.) 

Plan de gestion Plan de gestion 2004-2009 
 
 
 

Patrimoine naturel 
 

Milieux présents 
Habitats aquatiques et vases exondées  
Habitats de ceinture de bord des eaux  
Habitats forestiers  

Données faune 

- Avifaune : 10 espèces nicheuses inscrite sur l’annexe I de la Directive Oiseaux, sur la 
La Liste Rouge régionale et 6 espèces nicheuses inscrites sur la Liste Rouge Régionale  
- Mammifères : 5 espèces inscrites des annexes II et IV de la Directive Habitats, sur la 
Liste rouge régionale, 18 espèces inscrites sur l’annexe IV de la Directive Habitats et sur 
la Liste Rouge Régionale et 1 espèce inscrite sur la Liste rouge régionale  
- Amphibiens : 1 espèce inscrite sur les annexes II et IV de la Directive Habitats et sur 
la liste rouge régionale et 5 espèces inscrites sur la liste rouge régionale 
- Reptiles : 1 espèce inscrite sur la Liste Rouge Régionale 
- Poissons : 1 espèce inscrite sur les annexes II et IV de la Directive Habitat et sur la 
Liste Rouge Régionale et 4 espèces inscrites sur la Liste Rouge Régionale 
- Lépidoptères : 1 espèce inscrite sur les annexes II et IV de la Directive Habitat et sur 
la Liste Rouge Régionale  
- Odonates : 1 espèce inscrite sur la Liste Rouge Régionale et 3 espèces inscrites sur 
la Liste Rouge Régionale 
 

Données flore 1 espèce protégée au niveau national et 6 espèces inscrites sur la Liste Rouge régionale 

Données 
géologiques / 

paléontologiques 

L’Etang de Ramerupt s'étend sur les terrains argilo-marneux imperméables de la région 
naturelle de Champagne Humide.  Cette région naturelle se caractérise par un relief 
faiblement marqué. Les terrains de la région de Petit-Mesnil sont à forte dominante 
argileuse. 

Enjeux 

L’étang de Ramerupt est un étang typique de champagne humide. Il contribue à 
représenter ce type de milieu naturel au sein du R.R.B de la Champagne-Ardenne. Son 
classement est basé en grande partie sur une avifaune remarquablement riche. La 
superficie relativement importante du site, la tranquillité des lieux, l’accès limité à 
certaines zones, la faible charge piscicole, la surface importante des roselières et la 
restauration récente de milieux attractifs (cariçaies, glycéraies) contribuent à la richesse 
avifaunistique du site, à toute période de l’année (nidification, migration et hivernage).  
La position stratégique de l’étang entre le Lac du Der-Chantecoq et les Lacs de la Forêt 
d’Orient accentue son intérêt en période de migration. 
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Activités, usages et gestion 
 

Principaux usages Production piscicole extensive, gestion écologique sur la base d’un plan de gestion 

Ouverture au 
public 

Le site est aménagé pour recevoir du public 

Axes actuels de la 
gestion 

- Poursuivre la gestion extensive de l’étang 
- Restaurer et maintenir les qualités biologiques et hydrologiques de l’étang   
- Améliorer les connaissances biologiques et hydrologiques et les adapter en 
conséquence  à la gestion   
- Intégrer la préservation de l’étang au contexte local   

 


